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POURQUOI PATRIMOINE PROPOSE T’IL UN CONTRAT A FRAIS 0 ?
Patrimoine a des accords avec de nombreuses compagnies. 
Certains contrats sont plus adaptés à certaines situations que d’autres.
Si bon nombre des contrats mutli supports me donnent maintenant une bonne diversité de fonds en unité de compte, il n’en est pas de même pour les SCPI que je choisis de faire investir à mes clients pour sécuriser mes contrats.

Certaines SCPI existent sur des contrats mais pas sur d’autres et les propositions que l’on peut souscrire varient d’un contrat à l’autre.
L’après  vente et l’information fournie par les compagnies n’est pas du tout de la même qualité d’un contrat à l’autre.

J’ai constaté à de nombreuses reprises que sur la sélection de fonds que je donnais soit dans mes lettres d’information semestrielle soit sur mon site, étaient utilisées par quelques uns pour souscrire des contrats en ligne autre part que chez moi.

J’ai donc décidé de proposer moi-même un contrat à frais 0.

Qu’il soit parfaitement clair entre nous que l’implication dans le conseil et le suivi d’un contrat à frais 0 ne peut pas être la même pour un cabinet que lorsque le client souscrit un contrat de type classique.

Le contrat à frais 0 est concevable pour le client qui estime pouvoir largement se débrouiller seul. Il est concevable aussi que les clients qui ne veulent que des fonds en euro dans leur contrat (voyez autre part ma position sur les fonds en euro).

- Si  vous avez besoin de conseils un peu pertinents en matière de clause bénéficiaire ou en matière d’organisation patrimoniale globale, si vous ne savez pas si un contrat doit être un bien propre ou un bien de communauté et comment répartir les contrats entre Monsieur et Madame acceptez de payer un peu de frais d’entrée, vous éviterez peut-être bien des bêtises.
Le contrat à frais 0 que nous proposons ne contient pas non plus de SCPI pour l’instant. Si on veut des SCPI dans le contrat d’Assurance-vie, on passera un contrat classique.

- Même si les clients choisissaient de souscrire des contrats à frais 0 sont censés être autonomes, Patrimoine ne les abandonnera pas complément… La liste des préconisations de fonds qu’établi régulièrement Patrimoine sera à leur disposition et le client pourra toujours demander des informations et des conseils. Nous jugerons de l’opportunité de la facturation d’honoraires.
- Les contrats à frais 0 pourront être utilisés dans des montages de prêt à remboursement in fine pour toutes sortes d’opérations immobilières.

